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SOUVELE
LE MONDE, DE LA RENAISSANCE A NORIQURS

ÉVOLUTION

Démographie, Urbanisation, échanges
économiques et culturelles, mouvements
de la pensée,organisation du travail,
loisssociales sont les facteurs qui in
fluencent en profondeur le cours de
l’ histoire. La lente évolution des so-
ciétés est la vraie source de leurs
bonds en avant

Moments culminants de l’histoire, les
révolutions s'enracinent toujours dans
les sociétés qu’ elles bouleversent. Ainsi
elles marquent autant la fin d'une épo

‘ que qu»elles annoncent le début d’uri
temps nouveau. Par exemple, la Révolu

stion francaise à pris naissance dans l’u
banisation provoquée par l'explosion dé
mographique dans les fiefs seigneuriaux.

"En méme temps qu’ elle met fin 4 ce ré
gime féodal , elle jette les bases de
la démocratie libérale,

Dans l’esprit de l’Ecole des Annales, L’ HISTOIRE
NOUVELLE met en évidence cette permanante

dialectique entre évolutionet révolution (
et démêle ainsi le fabuleux écheveau des

cinq derniers siècles del’histoire universelle.

:s Fncyclopédies Populaires Lac.
533 rue Sud, Cowansville, J2K 2X9, (514) 263-8829  
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au Centre d'Information Documentaire

Côme-St-Germain de Drummondville

LES MALVOYANTS
La magnétothèque, une bibliothèque spécialisée

LES MINORITÉS LINGUISTIQUES
Le biblioservice Multilingue du Québec:

RE

l'Association des Directeurs de Bibliothèques
publiques du Québec. La rédaction laisse aux
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service offert aux communautés culturelles
par la Bibliothèque municipale de Montréal

 Les clientèles particulières d’après les
données disponibles au ministère des
Affaires culturelles
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L: rôle fondamental d’une biblio-

thèque publique est de desservir
l'ensemble de la population sans au-
cune discrimination. Voilà pour les
grands principes! Mais qu’en est-il

dans la gestion quotidienne d’un ser-
vice destiné à offrir un service de lec-
ture à tous les citoyens nonobstant
leur statut social, leur race, leur âge
ou leur état de santé?

Nous savons maintenant que les

bibliothèques publiques du Québec
accusent un sérieux retard par rap-

port aux bibliothèques des autres pro-
vinces du Canada; un retard au ni-

veau du développement des collec-
tions, des ressources humaines, des

équipements et, à fortiori, des servi-

ces adaptés.

Au momentoù tout près d’un mil-

lion de québécois «normaux» ne bé-
néficient même pas d’un service de
bibliothèques publiques, qu'en est-il
de ces clientèles aux besoins particu-
liers constituées d’handicapés, de

personnes âgées, d'enfants en garde-
rie, de mal-voyants et de minorités
linguistiques? Ces clientèles sont per-

çues comme minoritaires au-

jourd’hui, mais qu’en sera-t-il de-
main? La société change: la dénata-
lité, la hausse phénoménale des famil-

les monoparentales, le vieillissement
de la population, l'immigration en
hausse, voilà autant de facteurs déter-

minants qui risquent fort de provo-

4—DÉFI janvier 1989

Denis Boisvert
Coordonnateur de DÉFI

 

quer un renversement des faits éta-
blis. Les groupes perçus comme mi-
noritaires aujourd’hui deviendront
majoritaires demain.

Les bibliothèques publiques du
Québec devront offrir des services

en fonction des besoins réels de la
population et non pas en fonction
d’une tradition établie.

DÉFI consacre un numéro spécial
aux clientèles aux besoins particu-
liers.

Nos collaborateurs ont investi le

champ de la «marginalité» sous des
angles multiples: enquête, état de la
question, expériences dans le milieu,
analyse des besoins; des approches
personnelles, fort intéressantes qui
nous permettront d’avoir sous la
main un point de vue global d’une
problématique que nous ne pouvons
plus ignorer.

Pour desservir adéquatement ces
clientèles, le réflexe rotulien consiste

à réclamer des sous. Un soutien finan-
cier est indispensable. Cependant,
des changements de mentalités, le
recours à l'imagination et au dyna-
misme apparaissent commedespré-
requis dans cette entreprise exal-
tante d'adaptation aux changements.
Commedisait Talleyrand: «Voilà le
commencement de la fin» et nous

pouvons ajouter «de nos problè-
mes». Mais commençons par en pren-
dre conscience.

 

 L

NOUS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
TRAVAILLONS
POUR VOUS

 

 

RELIURE
TRAVACTION ac.

C.P. 607, 1170 rue Rocheleau

Drummondville, Québec J28 6W6

Téléphone: 819-478-4991  
 

 

e
a

e
s



  

LES PERSONNES HANDICAPÉES
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Michèle Lamoureux, bibl. prof.
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LA BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE ACCESSIBLE

AUX PERSONNES HANDICAPÉES? ()
 

n 1987, l'Office des personnes
El.dicapées du Québec présen-
tait un mémoire à la Commission
d’étude sur les bibliothèques publi-
ques du Québec afin de s'assurer
que la révision des politiques actuel-
les concernant le développement
des bibliothèques publiques québé-
coises favorise les solutions concrè-
tes ‘pour l'accès aux services par les
personnes handicapées.

COMPTE-RENDU DU MÉMOIRE

Bien que, d’après l’auteur, les dix
dernières années ont amené une évo-
lution positive quant à l'ouverture
des bibliothèques publiques face aux
besoins des personnes handicapées,
le mémoire présente trente-six (36)
propositions d'action pour l’adapta-
tion des services des bibliothèques
publiques qui tiennent compte des
limitations fonctionnelles des person-
nes handicapées ou dessituations de
handicap qu'elles peuvent vivre.

Recommandations au ministère des
Affaires culturelles:

L'Office suggère entre autres:

— d'effectuer une étude des services
offerts par les bibliothèques publi-
ques aux personnes handicapées;

— de produire régulièrement des
donnéesstatistiques sur le sujet;

— d'élaborer et de diffuser aux muni-
cipalités un guide de planification
de l’accessibilité aux immeubles
regroupantles services de biblio-
theque;

— de modifier les Normes actuelles
afin d'accorder une importance
réelle aux services offerts aux per-
sonnes handicapées.

Recommandations aux bibliothèques
publiques:

Les bibliothèques publiques de-
vraient reconnaître commeclientèle
prioritaire de leurs interventions les
personnes handicapées et élaborer
un plan accéléré de mise en oeuvre
des propositions émises dans le mé-
moire en s'assurant que les person-
nes handicapées puissent être de
plus en plus présentes à l’intérieur
des activités se déroulant dansles lo-
caux des bibliothèques publiques.

À cet effet, il est recommandé:

— que le personnel préposé à l’ac-
cueil ait une formation de base
spécifique à l'accueil des person-
nes handicapées;

— que chaque bibliothèque (ou
point de service si nécessaire) soit
équipée d'aides techniques telles
un tourneur de pages automati-
que, des pinces de préhension
pour les livres, etc.

Services extérieurs:

Certaines bibliothèques publiques
mettent sur pied des points de servi-
ces en centres d'accueil, centres hos-
pitaliers ou institutions spécialisées.
Des services à domicile sont aussi dis-
ponibles. I! ne faut pourtant pas les
considérer comme un moyen d'évi-
ter d’avoir à adapter les locaux et ser-
vices de base des bibliothèques publi-
ques. Cela doit demeurer un choix
des personnes handicapées ou une
solution à une perte d'autonomie
telle que la fréquentation dela biblio-
thèque n’est pas possible. Ces formu-
les devraient se développer à condi-

 

    
 



      

   

 

    

 

   

 

  

   

     

 

                                   

 

      

 

                                 

tion qu’elles demeurent des alternati-
ves à la fréquentation des locaux de la
bibliothèque.

Nouvelles technologies:

L'importance des développements
de la technologie, principalement au
niveau informatique, permet d’envi-
sager une multitude d’applications
dans la réponse aux besoins des per-
sonnes handicapées. L'association
de la télévisionneuse et du micro-
ordinateur, la mise au point de voix
synthétiques et de lecteurs optiques
des documents imprimés, sont au-
tant de produits qui à court terme ou
moyen terme pourraient se retrouver
dans les bibliothèques publiques et
faciliter l’accès à l'information docu-
mentaire.

Prêts inter-bibliothèques:

Les possibilités de prêts inter-
bibliothèques permettraient aux per-
sonnes handicapées d’avoir accès à
l'information documentaire spéciali-
sée les concernant et à celle produite
par divers organismes tels la Magné-
tothèque, l'Institut Nazareth et Louis
Braille, etc.

Restrictions budgétaires:

L'auteur est conscient, toutefois,

qu'il est difficile de croire queles bi-
bliothèques publiques réussiront à
éliminer tous les obstacles à un accès
aux services pour les personnes han-
dicapées. Certaines contraintes peu-
vent être hors de contrôle: les restric-

tions budgétaires limitent les possibi-
lités: les limitations fonctionnelles
des personnes handicapées ne sont
pas identiques, statutaires et univer-
selles. C’est pourquoi les bibliothè-
ques publiques devraient dévelop-
per, dans leur personnel, une atti-
tude d'ouverture envers chaque per-
sonne handicapée accueillie afin de
répondre aux besoins d’une per-
sonne handicapée qui débordentle
cadre de l'adaptation générale des
services: souvent, cette personne
pourra elle-même suggérer des
moyensde pallier les limites d’adapta-
tion du milieu.

POSITION DE LA COMMISSION
D'ÉTUDE SUR LES BIBLIOTHÈQUES
PUBLIQUES DU QUÉBEC

Le rapport de la Commission
d'étude sur les bibliothèques publi-
ques, en analysant la situation des
bibliothèques publiques du Québec,
démontre le retard important qu’oc-
cupe le Québec par rapport au
concept de bibliothèque publique
moderne. Aux carences de dévelop-
pement aux niveaux du personnel,
des collections, des locaux et des ser-
vices, vient s'ajouter le fait que près
d’un million de Québécois n’ont pas
encore accès à une bibliothèque. Les
bibliothèques publiques se sont re-
trouvées, en plus, devant des
compressions budgétaires brutales.
Ce qui amène la question suivante:
«Commentfaire face à cet épineux pro-
blème de l’accroissement des besoins
lié à une restriction des budgets? »
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Dans un premier temps:

L’adaptation des bibliothèques
pour les personnes handicapées sup-
pose l'accessibilité architecturale. Si
la plupart des équipements majeurs
respectent cette exigence, ce n’est
pas le cas pour les équipements mi-
neurs car on retrouve plusieurs bi-
bliothèques localisées aux étages su-
périeurs de certains édifices.

Dans un deuxième temps:

Bien que les membres de la
Commission trouvent, eux aussi, illu-
soire de croire que les bibliothèques
publiques pourront éliminer rapide-
menttous les obstacles à l'accès aux
services pour les personnes handica-
pées, ils proposent, tout de même,
certaines avenues possibles telles:

— le recours à des formules alternati-

ves au document imprimé comme
sources d’information documen-
taire (livre-cassette, livre braille,

système Bliss, etc.);

— l’informatisation et les nouvelles

technologies de l'information;

— le financement des bibliotheques
ressources afin qu'elles mettent a
la disposition de d’autres biblio-
thèques des ressources particuliè-
res et spécifiques;

— les relations avec des bibliothè-

ques de différents types.

Recommandations:

La Commission recommande entre

autres:

— que le ministère des Affaires cultu-
relles engage un chargé de projet
pour effectuer une étude des be-
soins particuliers des personnes
handicapées, des communautés
culturelles et des autochtoneset
pour proposer des solutions;

— que le ministère des Affaires cultu-
relles élabore et diffuse aux muni-
cipalités un guide de planification
de l’accessibilité aux immeubles
regroupant les services de biblio-
thèques et qu'il s'assure que les
normes d'accessibilité ont été res-
pectées avant de verser toute sub-
vention dans le cadre du pro-
grammede construction et de ré-
novation;

— que les Normespour les bibliothè-
ques municipales soient révisées
avant 1990 en tenant compte des

  

=
=
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préoccupations nouvelles: ...ser-
vices aux personnes handicapées.

Doit-on favoriser et encourager le
développement de bibliothéques
spécifiques aux personnes handica-
pées ou s’en remettre aux bibliothè-
ques pour dispenser ce service?
Quelle doit être la politique du minis-
tère des Affaires culturelles face aux
demandes d'aide financière qu'il re-
çoit depuis plusieurs années de la
part de la Magnétothèque, de l’Insti-
tut Nazareth et Louis Braille, etc.?
Des subventions ont été accordées
jusqu'ici par des décisions ad hoc et
sans aucune politique ou objectifs ou
programmesétablis. Faute de temps,
la Commission n’a pas été en mesure
d'étudier suffisamment cette ques-
tion et de proposer des solutions ap-
propriées. C’est pourquoi la Commis-
sion recommande:

— que le ministère des Affaires cultu-
relles décrète un moratoire sur
toute nouvelle subvention à être
accordée aux institutions spéciali-
sées, telles la Magnétothèque,
l’Institut Nazareth et Louis Braille,

 

etc., jusqu’à la fin de l’étude pro-
posée précédemment.

DES RECOMMANDATIONSSUR LES

TABLETTES?

Les intentions du ministère des Af-

faires culturelles sur les suites à don-
ner aux recommandations de la
Commission d'étude sur les biblio-
thèques publiques en ce qui
concerne la clientèle des personnes
handicapées se définissent comme
suit:

— accélérer le processus d’informati-
sation des bibliothèques publi-
ques et l'introduction de toute
nouvelle technologie susceptible
de rendre les ressources docu-
mentaires plus facilement accessi-
bles aux usagers;

— réaliser une étude afin d'évaluer
les besoins particuliers des person-
nes handicapées.

CONCLUSION

De mêmequele gouvernement du
Québecse doit d'assurer et de déve-
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lopper la qualité de vie des Québé-
cois sous tous ses aspects, les servi-

ces des bibliothèques publiques sont
la pour apporter un soutien essentiel
aux activités éducatives, économi-
ques, industrielles, scientifiques, ré-
créatives et culturelles et pour soute-
nir le concept démocratique d’une
société libre où chacun a des chances
égales de s'épanouir.

Il ne suffirait souvent que de bien
peu de choses pour queles bibliothè-
ques jouent leur rôle auprès des ci-
toyennes et citoyens handicapés.

L'année 1981 était déclarée Année
internationale des personnes handi-
capées. L'aviez-vous oublié?

Nous sommes présentement en

pleine décennie des personnes han-
dicapéestelle que déclarée parl’Or-
ganisation des Nations-Unies. Le Pro-
gramme d'action mondial concer-
nant les personnes handicapées,
adopté par l’Assemblée générale des
Nations-Unies le 3 décembre 1982
vise, entre autres, la participation
pleine et entière des handicapésà la
vie sociale et l'égalité, leur donnant

Nous comblons tous vos
besoins d'abonnements

SERVICE AU QUÉBEC:
—Centre de traitement

à St -Lambert
—Equipe spécialisée
—Banque de données
—Avis professionnels
—Représentant des ventes
—Sur demande, une liste

compléte de nos prix est
disponible, et cela
sans frais
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RENCONTRE AVEC DES PERSONNES HANDICAPEES

Trois personnes handicapées membres du comité d’accessibilité de
l'organisme «Personnes Handicapées Autonomesde la Rive-Sud» ont bien
voulu donner leurs commentaires sur le sujet.

Pour eux,l'Office des personnes handicapées du Québecne représente

pas leur réalité. C’est pourquoi le mémoire est défini comme idéaliste et
peu adéquat en ce quia trait à l’application des mesures d'accessibilité.

À la question: Doit-on favoriser et encouragerle développementde biblio-
thèquesspécifiques aux personnes handicapées ou s’en remettre aux bibliothè-
ques publiques pour dispenser ce service? La réponse s'avère unanime:

NON AU «GHETTO»/OUI A L'INTEGRATION

méme si les ressources mises a leur disposition peuvent étre moindres.

A la question: Ne pouvant éliminer rapidement tous les obstacles a
l'accès aux services pour les personnes handicapées, quelles devraient être
les priorités? La réponse:

Priorité 1: ACCESSIBILITÉ ARCHITECTURALE

Cependant, tenant compte dela diversité deslimitations fonctionnelles
des personnes handicapées,l'important est d’être à l'écoute des person-
nes handicapéeselles-mêmes,car le plus important se résume en un mot:

ACCUEIL.

Indépendammentdes problèmes de communication, si le personnelest
en mesure de nous recevoir avec le plus de disponibilité et d'ouverture
d'esprit possible, on réussira à répondre à nos besoins et à éliminer la
majorité des obstacles.
 

 BlBL OO S
8900 BOUL INDUSTRIEL
CHAMBLY, QUEBEC J3L 4X3
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des chances égales à celles de l'en-
semble de la population. Nous avons
donc jusqu’en 1992 pour que les bi-
bliothèques répondent à ces objec-
tifs.

 

(1) Bien que certains passages concernentla per-

sonne handicapée en général, la réflexion s'est
faite exclusivement au niveau de la personne
ayant une déficience physique.
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Spécialiste en équipement
de Bibliothèque

8—DÉFI janvier 1989

  



0)
bi
ec

Per

se

Me

on

fum-

ide

bs:

G-

bi

ion

ls

nel

165
ei,

  

   

LES ENFANTS EN GARDERIE

1
  

Jeanne Desautels, bibl. prof.
Sherbrooke

 

 

LA BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE
 

ET LA GARDERIE
 

u Québec, depuis toujours, les
Asarderio publiques et privées
rencontrent un certain nombre de dif-
ficultés financières dont les média
ont fait mention à maintes reprises.
La solution définitive de ces difficul-
tés a fait l’objet de très nombreuses
promesses électorales, à différents
niveaux.

On compte, au Québec, au moins
731 garderies, qui peuvent recevoir
environ 36 000 enfants d'âge pré-
scolaire".Les ressources de ces garde-
ries étant généralementtrès limitées,
elles ne sont pas en mesure de mettre
à la disposition de leur jeune clien-
tèle tous les équipements et tout le
matériel pédagogique dont peut rê-
ver un directeur de garderie
conscient de ses grandes responsabi-
lités.

Dans certains cas, on peuttrouver
dommage que les garderies n'aient
pas les moyens de s'offrir certains
équipements dont elles pourraient
faire un usage fréquent. Par contre,
pour certains services ponctuels,
ainsi que pour l’utilisation de certains
biens très dispendieux ou très volumi-
neux, plusieurs garderies ont pris la
bonne habitude d'exploiter les res-
sources mises à leur disposition par
différents services et organismes pu-
blics.

La bibliothèque publique qui pos-
sède une collection de documents
destinés aux jeunes est un de ces ser-
vices intéressants que peut exploiter
le personnel d’une garderie.

D'autre part, pour la bibliothèque
publique, les enfants d'âge pré-
scolaire constituent une clientèle par-
ticulièrement importante car,
comme plus personne ne lignore,
c’est dès cet âge qu’on commence à

acquérir des habitudes de lecture. La
bibliothèque publique a également
tout intérêt à offrir des services et un
encadrement de qualité à cette jeune
clientèle car c’est dès ce moment
qu’elle doit se bâtir une bonne répu-
tation dans l'esprit de chacun de ces
apprenti-lecteurs.
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Comme un nombre significatif
d’enfants d’age pré-scolaire sont re-
groupés dans les garderies, les biblio-
theques publiques devraient consul-
ter des éducateurs oeuvrant dans ces
institutions. Elles pourront ainsi obte-
nir des données et des commentaires
intéressants pouvant les guider dans
la mise en place de nouveaux servi-
ces ou encore dans l'amélioration de
services existants.

Au momentde préparerle contenu
de cet article, nous avons consulté

 

M. Léo Borréga, le président du Re-
groupementdes garderies privées du
Québec, afin de connaître les atten-
tes de son organisme face au réseau
des bibliothèques publiques du Qué-
bec. Nous avons également réalisé
un sondage auprès des garderiessi-
tuées sur le territoire de la ville de
Sherbrooke, afin de vérifier leur de-
gré de satisfaction face aux services
que leur offre leur bibliothèque muni-
cipale.

L’OPINION DU PRÉSIDENT DU

REGROUPEMENT DES GARDERIES
PRIVÉES

Le Regroupementdesgarderies pri-
vées du Québec n’a pas encore
adopté une position officielle au su-
jet des attentes de ses membres face
aux bibliothèques publiques. Les pro-
pos que tient son président, M. Bor-
réga, ne réflètent donc que son opi-
nion personnelle, en tant qu'éduca-
teur de garderie et en tant qu'usager
professionnel de bibliothèque publi-
que.

«Selon moi, la bibliothèque
idéale devrait pouvoir offrir aux
enfants d'âge pré-scolaire une
section spécialementdestinée à
leurs besoins, et de préférence,
dans une salle fermée. Cette
salle contiendrait des livres, des
casse-têtes ou autres jeux éduca-
tifs, dans un décor stimulant et
avec un ameublement à la por-
tée des enfants. Les enfants de-
vraient avoir accès à des aides
visuels tels que des films et des
diapositives, qui pourraient être
visionnés dans unesalle à part,
conçue pourles enfants, et qu'il
serait possible de réserver à
l'avance.

janvier 1989 DÉFI—9  



Il serait également souhaita-
ble de disposer, en tout temps,
des services d’une personneres-
source en charge de la section
pré-scolaire. Cette personne
devrait être capable d'aider les
éducateurs, d'animerles histoi-
res et d'organiser d'autres activi-
tés avec les enfants, telles que
jeux ou dessins se rapportant à
une histoire, etc.»

De plus, M. Borréga apprécierait la
possibilité, pour les éducateurs de
garderie, d'emprunter une dizaine
de livres par semaine. Finalement, il
souligne la nécessité de prévoir des
heures d'ouverture en matinée au-
tant qu’en après-midi.

LES GARDERIES DE SHERBROOKE

En juin 1988, nous avons effectué
un sondage auprès de 20 garderies
opérant dansles limites de la ville de
Sherbrooke et susceptibles d'utiliser
les services offerts par la Bibliothè-
que municipale de Sherbrooke.

Afin d'aider les lecteurs à mieux
comprendre les résultats de ce son-
dage, voici une brève description des
services qui sont présentement of-
ferts par la Section des jeunes de la
Bibliothèque municipale de Sher-
brooke, à sa clientèle d'âge pré-
scolaire:

— une collection de près de
40 000 documents pour les
jeunes, dont 5 500 sont desti-
nés aux enfants d'âge pré-
scolaire.

un local aménagé spéciale-
ment pour ce grouped'âge et
dans lequel sont exposés les
5 500 documents qui leur
sont destinés.

une collection de 50 vidéo-
cassettes ainsi qu’une dou-
zaine de livres géants.

un règlementde prêt qui per-
met à un abonné individuel
d'emprunter 6 volumes à la
fois, pour une période de 3
semaines, ou encore à une
institution (garderies, clas-
ses, etc.), d'en emprunter 30,
également pour une période
de 3 semaines.

un total de 46.5 heures d’ou-

verture par semaine, compre-
nant 3 avant-midi.

10—DÉFI janvier 1989

— un service d'animation qui
n’est présentement pas acces-
sible aux garderies.

— une bibliothèque de réfé-
rence qui est disponible pour
aider les enfants, les parents
et les éducateurs dans leurs
choix de documents.

Le sondage devait nous permettre
de vérifier l'intérêt des éducateurs de
garderie face aux livres pour enfants
comme outil de travail. Ce sondage
devait aussi nous permettre de véri-
fier leur niveau de satisfaction face
aux services qui leur sont présente-
ment offerts par la bibliothèque publi
que de leur municipalité. Finale-
ment, ce sondage cherchait à identi-
fier clairement les sources d’insatis-
faction dans ce groupe d'usagers.

Les vingt garderies qui ont été ap-
prochées pour participer à notre son-
dage ont reçu un questionnaire au-
quel elles étaient invitées à répondre
par écrit. Seize garderies ont accepté
de répondre à notre questionnaire.
Par l'intermédiaire de ces seules gar-
deries, la Bibliothèque municipale de
Sherbrooke pourrait rejoindre 638
enfants d’âge pré-scolaire, ce qui re-
présente environ 16% des enfants de
ce groupe d'âge, à Sherbrooke.
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La compilation des réponses nous
indique que:

— 14 garderies fréquentent assidû-
mentla bibliothèque et y emprun-
tent des livres.

— 13 garderies possèdent aussi une
petite collection de livres.

— parmi les 3 garderies qui ne possè-
dent pas de livres, une seule ne
fréquente pas la bibliothèque.

— 13 garderies incitent les enfants à
regarder des livres, au cours de
leur journée à la garderie.

— 12 garderies ont aménagé un coin
de lecture où leur personnel as-
sure un certain encadrement.

— 12 garderies signalent que leur per-
sonnel amène des enfants à la bi-
bliothèque, lorsqu'ils viennent y
emprunter des livres.

— 7 garderies amènent occasionnel-

lement des enfants à la bibliothè-
que pour leur permettre de bou-
quiner et de faire de la lecture sur
place.

— 14 garderies sont satisfaites du
nombre maximum de livres qu'il
leur est permis d'emprunter (30
documents). 9 de ces garderies
indiquent qu’elles n'empruntent
pas toujours ce nombre maximum
de livres.

— 9 garderies se disent satisfaites de
la période de prêt de trois semai-
nes, tandis que 5 garderies souhai-
teraient voir cette période prolon-
gée à au moins 4 semaines.

— 14 garderies sont satisfaites de la
quantité de volumes que leur offre
la Section des jeunes.

— 13 garderies se disent satisfaites
de la qualité des volumes queleur
offre la bibliothèque. Une seule
garderie signale éprouver parfois
de la difficulté à sélectionner ses
volumes.

— plusieurs garderies ont spontané-
mentsignalé que la collection de
livres géants leur plaisait beau-
coup.

Les deux garderies qui ne fréquen-
tent pas la bibliothèque en attribuent
la raison à l'éloignement, ou encore à
un horaire incompatible.

La plupart des garderies apprécie-
raient que la bibliothèque leur offre
un certain nombre de nouveaux servi-
ces, en plus des services qui leur sont
déja offerts.
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La possibilité de participer a des
activités d’animation, et en particu-
lier à l’Heure du conte, de préférence
le matin, est vivement souhaitée par
l'ensemble des garderies qui ont ré-
pondu à notre sondage. Quelques
garderies souhaitent pouvoir obtenir
des bibliographies thématiques.

Quelques répondants aimeraient
que le personnel de la bibliothèque
se rende à la garderie pour y tenir des
activités d'animation se rapportant
aux livres. Une augmentation du
nombre d'heures d'ouverture, parti-
culièrement en avant-midi, facilite-
rait le travail des éducateurs qui dési-
rent fréquenter la bibliothèque avec
des groupes d'enfants reposés.

Le sondage dont les résultats vous
sont communiqués dans ces pages
était un sondage «artisanal», mais il a
quand mêmeréussi à vérifier ce que
nous voulions vérifier. Ses résultats
sont très révélateurs.

Notre sondage nous a permis de
constater que le livre est vraiment
perçu, par les éducateurs des garde-
ries de Sherbrooke, comme un outil
favorisant le développementdel’en-
fant. Le niveau de satisfaction face
aux services offerts par la bibliothè-
que semble généralementtrès bon,
même si plusieurs répondants ont
exprimé quelques suggestions qui
permettraient de bonifier ces servi-
ces.
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CONCLUSION

Assurément, le directeur de biblio-

theque publique qui pourra et qui
osera, dans les années 1990, investir
largement et judicieusement dans
des services destinés aux enfants
pourra revenir présenter dans ces
mêmes pages, au cours des années
2110, un formidable bilan au sujet de
la fréquentation de sa bibliothèque
par une fidèle clientèle de jeunes
adultes.

Pour une bibliothèque publique,
investir dans les services a offrir à une
clientèle jeune, c’est aussi investir
dans la construction d'une future
clientele adulte. Mais accepter cet
investissement, c’est surtout rendre

un immense service à des citoyens à
part entière.

Finalement, pourla bibliothèque pu-
blique, chercher à rejoindre les jeunes
dès le plus bas âge, c’est simplement
commencer par le commencement.

 

1 Ces donnéessonttirées d’un recensementréalisé
par l'Office des services de garde à l'enfance et
rendu public le 31 mars 1987. Ces données sont

cependant incomplètes,car l'Office précise que
son recensementn’a pas retracé toutes les garde-

ries opérant sur le territoire québécois.
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LES PERSONNES ÂGÉES
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SERVICE DE PRÊT AUX PERSONNES ÂGÉES AU CENTRE
 

D'INFORMATION DOCUMENTAIRE CÔME-ST-GERMAIN DE
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1. SITUATION:

Depuis quelques années, la société se penche sur ce
phénomène nouveau qu'est le vieillissement de la

population. Des services s'organisent pour répondre à des
besoins différents. Ainsi, des logements mieux adaptés
sont offerts à une population qui cherche à se regrouper
dans des centres mieux organisés: service d’infirmière,
intercom pour raisons de sécurité, animateurs en loisirs,
cours offerts par le service d'éducation des adultes, etc. En
effet, ces personnes, bien qu’autonomes, éprouvent des

difficultés à combler ces besoins de soins, de sécurité et de
loisirs individuellement en raison de leur âge, de leur santé
ou de leurs difficultés financières.

Si pour l'adulte en pleine vie professionnelle, le loisir est
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3. HISTORIQUE

Le service a été mis sur pied de façon graduelle. En 1985,
le Centre Hospitalier Georges-Frédéric (hôpital pour per-
sonnes âgées et pour malades chroniques) avait déjà un
service de bibliothèque entièrement organisé par les béné-
voles. Ce service fonctionnait bien. Cependant, leurs prin-
cipales difficultés se situaient au niveau dela collection et
du manquede bénévoles pour assurer un service régulier.
Avec un budget de $500.00 par année,la bibliothèque ne
pouvait acheter les dernières parutions, répondre aux de-
mandesspéciales ou se procurerles volumesécrits en gros
caractères. De plus, le prêt de cassettes est un service
grandement apprécié pour les personnes qui éprouvent
de sérieuses difficultés de vision. C’est pourquoi, les béné-
voles oeuvrantà la bibliothèque du Centre Hospitalier ontsurtout une activité de détente, pour le retraité, il devient

une occupation indispensable à son insertion sociale.
i Toute forme de loisirs et de détente organisée diminue

l'isolement. L'apport d’un service de lecture adapté aux

fait une demande au Centre d’information documentaire
pour avoir accès a la collection du Centre. Commecela
représentait un grand nombre de documents et une ges-
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personnes âgées ne pouvant se rendre à la bibliothèquese
veut un moyen de faire sentir aux personnes âgées qu’elles
sont membres de la communauté. La lecture est une acti-
vité privilégiée, a la portée de tous et qui permet une
valorisation de la personne agée a ses propres yeux et aux
yeux de la société. Elle se veut un moyen qui permettra aux
personnes du 3e age de conserver une image tres positive
d’elles-mêmes. Maslow, dans son échelle de besoins, re-
connaît l'importance d’être stimulé mentalement. La lec-
ture est un excellent moyen pour être sensibilisé aux sujets
de l'heure, pour garder l'esprit en éveil, pour développer
la mémoire, l'esprit critique, l’esprit de curiosité.

2. BUT

Ainsi, dans le but de rendre accessible aux aînés qui ne
peuvent se déplacer, une collection qui répondra à leurs
goûts et à leurs besoins, le Centre d’information documen-
taire Côme-Saint-Germain offre un service de lecture aux
personnes agées vivant en institution ou dans desfoyerset
qui éprouvent des difficultés à se déplacer. Ce présent
travail se veut l’occasion de tracer les grandes lignes de ce
service.
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tion assez compliquée, le Centre a décidé d'offrir les servi-
ces d'une technicienne pour quelques heures par se-
maine.

STATISTIQUES 1986
 

 

MOIS Prêts Utilisateurs Documents Moy. doc./ Moy. doc./ Visites  Hres/Prés.
Util. Prêts

JANVIER 121 66 314 4.76 2.60 10 44.00

FEVRIER 151 84 404 4.81 2.68 10 44.00
MARS 134 85 370 4.35 2.76 9 33.00

AVRIL 130 93 369 3.97 2.84 9 33.00

MAI 145 90 461 5.12 3.18 10 44.00

JUIN 90 74 358 4.84 3.98 9 33.00

JUILLET — — — — — — —
AOÛT 54 50 156 3.12 2.89 4 12.00

SEPTEMBRE 125 83 318 3.83 2.54 8 32.00
OCTOBRE 146 81 434 5.36 2.97 10 40.00

NOVEMBRE 120 78 336 4.31 2.80 8 32.00
DECEMBRE 88 73 265 3.63 3.01 7 27.00

TOTAL 1.304 93 3785 4.01 2.69 94 374.00
 

De plus, le Centre Hospitalier offre un service de Centre
de jour. Le Centre de jour a pour mission de recevoir des
personnes agées qui demeurent chez elles mais qui ont
des besoins au niveau de la santé, de la socialisation. Le
Centre de jour reçoit environ 90 personnes par semaine
réparties sur 5 jours. Elles reviennent au Centre de jour à
toutes les semaines. Le service de lecture s'est exten-
sionné à cette clientèle du Centre Hospitalier. À la fin de
1986, le service de prêt aux personnes agées était offert à  



 
 

plus de 350 bénéficiaires du Centre Hospitalier et du Cen-
tre de jour et 93 personnes âgées se sont prévalues du
service: 3785 documentsfurent prêtés durantl’année (vo-
lumes, revues, cassettes).

Le Centre d’information documentaire a demandé une
légère contribution (abonnement symbolique au montant
de $5.00) défrayée par l'institution. Chaque groupe était
rencontré àtoutes les deux semaines. Le service exigeait 10
heures de présence auprès des personnes et 10 heures de
préparation (planification, choix et préparation des docu-
ments, statistiques et recherches d’aide au lecteur).

Bientôt, ce fut au tour du Pavillon d’Youville de bénéfi-
cier du service de prêt aux personnes âgées. Trente person-
nes empruntent des livres, des cassettes et des revues
régulièrement sur une population d'environ 110 person-
nes. Cela représentait maintenant 13 heures de présence
et 10 heures de préparation. Commele service était entière-
ment pris en charge par une technicienne travaillant à
temps partiel (30 heures par semaine), nous pouvonsdire
que plus du deux tiers de son temps était consacré au
service.

En 1987, le Centre d’information a connu des coupures

de personnel. Un remaniement des tâches a été nécessaire
pour assurer les services Minimum au niveau mêmede la
bibliothèque. Le service de prêt aux personnes âgées a
donc été interrompu. Cependant, à la suite d’un mouve-
ment de protestation de la part des bénéficiaires du ser-
vice, le conseil municipal a décidé de remettre sur pied le
service. Si l’on tient compte du fait que le service a été
interrompu pendant trois mois, nous pouvonsdire qu'il a
pris de l'ampleur car 124 personnes ont emprunté 3925
documents. Nous remarquons que le nombre d'heures de
présence influencent la moyenne de documents emprun-
tés par un membre.

Depuis 1988, de nouveaux centres d'accueil bénéficient
du service. Il s’agit de l'Oasis et de Berthe-Luce, des llots
Louis-Pierre, de l'Ermitage. Dans ces petits centres, ce sont
des bénévoles, supervisés par la personne responsable du
service, qui font les choix de volumes et le prêt de docu-
ments. Au mois de septembre 1988, 145 personnes emprun-
taient 4471 documents.

SERVICE DE PRÊT AUX PERSONNES ÂGÉES

STATISTIQUES 1987
 

 

 

 

 

MOIS Préts Utilisateurs Documents Moy. doc./ Moy. doc./ Visites  Hres/Prés.

personnes membres livres, cass. Util. Préts
ayant actifs revues

emprunté

JANVIER
FEVRIER
MARS

AVRIL 201 83 589 7.10 2.93 14 48.00
MAI 150 88 476 5.41 3.17 10 38.00

JUIN 137 87 522 6.00 3.81 9 30.00

JUILLET — — — — — — —
AOÛT 70 70 212 3.03 3.03 5 16.50
SEPTEMBRE 171 117 572 4.89 3.35 14 46.00

OCTOBRE 171 122 582 4.77 3.40 14 47.00
NOVEMBRE 165 125 541 4.33 3.28 14 46.00

DÉCEMBRE 124 124 431 3.48 3.48 9 30.50

TOTAL 1189 3925 4.33 2.94 89 302.00

Préts Utitisateurs Documents Moy. doc. Moy. doc./ Visites Hres/Prés.
Util. Prêts

C.H.G.F. 576.00 48.00 2089.00 43.52 3.63 31.00 124.00
C. JOUR 470.00 49.00 1514.00 30.90 3.22 44.00 132.00

PAV. D'YOU. 143.00 35.00 322.00 9.20 2.25 14.00 46.00

TOTAL 1189.00 132.00 3925.00 29.73 3.30 89.00 302.00 

 

4. ACTIONS AUPRES DES PERSONNES AGEES

4.1 Role aupres des personnes agées

Pour ce faire, latechnicienne en documentation, respon-
sable de ce projet, voit a:

1) Etablir un contact personnalisé avec les personnes
agées.

2) Mettre à la disposition des abonnés une collection va-
riée touchant des sujets répondant à leurs intérêts.

3) Informer des nouvelles parutions.

4) Faire les réservations de documents ou les suggestions
d'achat.

5) Trouver la documentation pertinente à tel ou tel pro-
blèmeou sujet en vue d’une réponse à une question ou
a un besoin très précis ou pratique. (Fais référence a
l’aide au lecteur)

6) Conseiller dans le choix des volumes.

7) Jouer un rôle d'animation en suscitant l'effort, en faisant

confiance aux possibilités (ne pas croire trop vite aux
limites).

4.2 Exigences de la part du personnel

Les personnes impliquées dansle service (technicienne,
technicien, commis, bénévole) devront avoir des attitudes
propres à l’aide au lecteur:

1) Être attentif aux besoins des gens.

2) Aller au-devant des gens.

3) Aider les gens à préciser leurs besoins.

4.3 Avantages d’une approche personnalisée

Cette démarche a l'avantage de faire le lien avec les
activités et les événements que vivent les personnes âgées
et permet d'apporter un complément et un renforcement
de l’activité. Par exemple, les personnes qui suivent un
cours d'aquarelle sont toujours intéressées par les volumes
traitant de la peinture. De plus, cette démarche permet de
substituer un document, non disponible sur le moment,
par un autre du même genre.

4.4 Éléments d'organisation

Dans le but d’offrir un service professionnel stable et
régulier, il a fallu structurer ce service et prévoir des politi-
ques en ce qui concerne:

a) Contacts avec les institutions

— les critères d'admissibilité

Commeil était impossible d'offrir le service à l’ensemble
des centres d'accueil, on a accordé la priorité aux bénéfi-
ciaires des grandes institutions (hôpitaux, centres d’ac-
cueil subventionnés par le gouvernement) et ensuite, aux
foyers de plus grande importance.

— la collaboration financière

— de la part des bénéficiaires
— de la part des directions de centres.

Le service est gratuit pour les personnes âgées. La modi-
cité des ressources, sinon la misère des personnes âgées,
conditionne la qualité de la vie. Les économieset les rentes
ontvite fondu et la personne âgée cache souvent sa misère
et hésite à demander un service à sa municipalité ou à ses
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enfants. Il serait dommage qu'une personnese prive d’un
service pour un montant de $5.00 par année.

Aucune collaboration financière n’a été demandéesauf
un abonnement symbolique. Les centres d'accueil s'enga-
gent à fournir un local pour se regrouper et une bibliothe-
que avec serrure pour remiser des volumes.

— relations avec l'institution

En premier lieu, il est très important que la personne
impliquée dans le service soit favorisée parla direction et
bien acceptée par le personnel. Elle devra tenir compte des
possibilités pratiques dont on pourra disposer dans l’éta-
blissement. Il faudra veiller à ne pas perturber le règlement
intérieur de la maison et ne pas entraîner un surcroît de
travail pour le personnel.

b) Rencontres:

Une rencontre à toutes les trois semaines s'avère le
meilleur rythme en tenant compte du nombre de centres à
rencontrer et du manque de personnel. Cela représente la
mêmepériode d'utilisation que pour les usagers du Centre
d’information documentaire.

Les moments de la rencontre devront tenir compte des
autres loisirs du centre d'accueil, des périodes apportéesà
la toilette et aux soins de santé.

Les grands malades qui ne peuvent se déplacer seront
rencontrés dans leur chambre tandis que les personnes
plus autonomes seront rencontrées en groupe.

c) Documents:

Tout commeà la bibliothèque, il n'y a pas de limite dans
le nombre de documents empruntés. Cette politique est
d'autant plus importante pour l'usager qui ne peut retour-
ner plus tôt pour échanger ses documents.

Le choix des documents est très important. La majorité
des personnes âgées est profondément humiliée parle fait
que le corps et l’esprit ne soient pas aussi alertes qu’on le
souhaiterait. On comprendra aisément que l'approche des
personnesagéessoit délicate. Si le choix des volumes n'est
pas adapté au niveau intellectuel (ne pas surestimer ni
sous-estimer les capacités), la personne âgée perdra la
motivation et aura tendance à se dévaloriser. Cela aura
aussi pour effet de renforcer le personnel de l’établisse-
ment, souvent sceptique, dans l'idée que le service est
parfaitement inutile.

Pour que la personne âgée soit motivée à lire ou à écou-
ter des cassettes, il faudra que cette activité évoque quel-
que chose en elle. Elle doit susciter des désirs, des intérêts,
éveiller des souvenirs. Par un développement progressif,
on peut fort bien passer de la sphère habituelle d’un sujet à
des domainesplus vastes et réaliser un développement de
l'intérêt général qui devra être constamment soutenu si on
ne veut pas le voir disparaître assez rapidement.

Pour connaître les goûts et les aspirations des personnes
âgées, il suffit de les écouter attentivement, d'observerles
lieux qu'elles fréquentent et la manière dont elles s'occu-
pent.

Dans le choix des documents, on portera une attention
spéciale aux volumes attrayants, récents, aux nouveautés
très populaires. De plus, de nombreux romans aimés dans
leur jeunesse sont réédités dans des éditions en gros carac-
tères. Les livres écrits en gros caractères (Large Vision,
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Éditions Laurence Olivier Four) sont une bénédiction pour
les lecteurs souffrant d’une baisse de vision. Les préféren-
ces des personnes âgées portent sur les sujets suivants:
romans, biographies, spiritualité, psychologie, religion,
histoire, peinture.

Les prêts entre bibliothèques, particulièrement avec les
bibliothèquesspécialisées telles que l'Institut Nazareth et
Louis Braille, s'avèrent un service indispensable pour ré-
pondre à des besoins spécifiques (livres-cassettes pour
handicapés visuels).

d) Transport

Pour répondre à ces besoins, il faut une grande quantité
de documents. Ces documents circulent d’un centre à
l’autre. De plus, il faut s'assurer qu’il y a une rotation afin
que les membres qui se rendentà la bibliothèque puissent
avoir accès aux documents. Des frais de déplacement de
$2.00 par visite sont nettement insuffisants pour que le
personnel puisse avoir une automobile ou voyager en taxi.
Cela couvre tout justeles billets d'autobus. Or, cette solu-
tion n’est guère fonctionnelle compte tenu de la perte de
temps et de la difficulté de transporter les volumes. Tout
un éventail de possibilités, depuis le minibus fourni parla
municipalité jusqu'au transport défrayé par l'Office des
personnes handicapées, devront être étudiées afin de solu-
tionner le problème.

CONCLUSION

Nousconclurons en posant quelques questions quant à
l’avenir d’un tel service. La pertinence du service de prêt
aux personnes âgées justifie-t-elle les investissements que
nous devons y consacrer? Sinon, comment rejoindre une
grande partie de la population qui est dans l'impossibilité
de profiter des services de la bibliothèque? Quelle doit
être la part de la municipalité et la part des différents
milieux dans le dossier?

Quelle place doit-on donner aux bénévoles? L'ampleur
du travail exige une redéfinition des tâches et des responsa-
bilités. Il faudra définir les champs d'activités du personnel
permanent rémunéréainsi que les tâches quel’on confiera
aux bénévoles.

Il est essentiel de comprendre que les bénévoles ne sont
pas des employés non rémunérés. Ils complètent par leurs
activités les efforts des employés permanents; ils ne les
remplacent pas et ne font pas double emploi avec eux.
Parce que le bénévole a à coeur de menerà bien une tâche
qu'il a choisie par souci d’être utile, il faudra prévoir un
encadrementefficace, épanouissant et motivant.
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LA MAGNÉTOTHÈQUE, UNE BIBLIOTHÈQUE
 

SPÉCIALISÉE
 

L ‘acte de lire est tellement habituel
qu'on le tient pour acquis

jusqu’au moment où on en est privé.
Pour plus de 50 000 de nos conci-
toyennes et concitoyens, l'acte de
lire est impossible ou très difficile à
cause d’une mauvaise vision. Pour
eux, le livre-cassette peut prendre la
relève. La Magnétothèque, fondée
en 1976, a pour but de répondre aux
besoins de lecture des personnes
handicapées de la vue du Québec,
que ce soit pour leur travail, leurs
études, leurs loisirs, etc.

LA MAGNETOTHEQUEET LES
BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES

Les services de La Magnétotheque
prolongent ceux des bibliotheques
municipales. Lorsque celles-cine dis-
posent pas des ressources documen-
taires ou de l'expertise techniquere-
quise, elles recourent aux moyens
mis à leur disposition par d’autresbi-
bliothèques ou pardes services régio-
nauxet provinciaux spécialisés. C’est
ainsi qu’on réfère les personnes han-
dicapées de la vue à La Magnétothè-
que.

DES FONCTIONS DIFFÉRENTES...

Le service de bibliothèque de La
Magnétothèque agit à la manière
d’une bibliothèque ordinaire. La
fonction d'acquisition est sans doute
sa principale distinction.

Des acquisitions qu’on fabrique

Pour répondre aux besoins expri-
més par ses usagers, La Magnétothè-
que doit continuellement enregistrer
de nouveaux titres. Les livres-
cassettes sont réalisés par des béné-
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Les best-sellers québécois occupent une bonne place dansla collection de La Magnétothèque.
Ici, madame Francine Noël (au centre) discute de son livre Myriam première avec quelques
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voles dans les studios de Québecet
de Montréal. Dans chaque studio, un
personnel rémunéré assure le recru-
tement, la formation, la motivation et
la supervision des bénévoles. Le re-
cours aux bénévoles rend le service
financièrement possible. Il donne
aussi accès à une palette de spécialis-
tes dans tous les domaines de la
connaissance: biologistes, informati-
ciens, comédiens, juristes, etc.

L'acquisition de nouveaux titres à
La Magnétothèque est un processus
plus complexe, plus long et plus coû-
teux que placer une commande chez
un libraire agréé.

Des prêts à distance

Les usagers de La Magnétothèque
(ils sont actuellement plus de 5000)

n’ont pas à se déplacer pour emprun-
ter leurs livres-cassettes ou faire enre-
gistrer de nouveaux titres. De partout
au Québec, ils peuvent joindre sans
frais le service de bibliothèque au
siège social à Montréal. Les cassettes
leur sont expédiées en franchise pos-
tale. Chaque prêt est consenti pour
une période d'un an et peut être re-
nouvelé sur demande. lI n'y a pas de
limite quant au nombre d'ouvrages
qu’un usager peut emprunter simulta-
nément. Chaque titre de la collection
peutfaire l’objet d'autant de copies-
cassettes qu'il y a de demandes.

Des bandes qu’on reproduit et qu’on
conserve

Les quelque 18 000 bandes origina-
les de la collection sont entreposées
en un lieu sûr fourni par la Bibliothè-
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que nationale du Québec. Ce sont
des copies conformes conservées à
La Magnétothèque qui servent à pro-
duire les dizaines de milliers de cas-
settes prêtées chaque année aux usa-
gers: 52 000 en 1987.

Desjournaux qu’on diffuse chaquejour

  Chaque jour, sans interruption, le
Service radiophonique de lecture de
La Magnétothèque diffuse le
contenu des journaux et périodiques
à partir d’un studio aménagé à cette
fin. Ce service, également assuré par
des bénévoles, est acheminé gracieu-
sement par les divers câblodistribu-
teurs du Québec. On estime à 25 000
le nombre des personnes handica-
pées desservies.

 

  … UN PROBLÈME IDENTIQUE: LE
SOUS-FINANCEMENT

Maigré l’importante participation
bénévole, un financement adéquat
demeure la principale préoccupation
des administrateurs de La Magnéto-

 

tifs. En 1988-1989, c'est un montant
de 900 000$ qu'il faudra trouver. Les
problèmes de financement rencon-
trés par La Magnétothèque s’inscri-
vent dans le contexte de la situation
financière précaire des bibliothè-
ques publiques au Québec. Certes,
le ministère des Affaires culturelles
«contribue au rayonnement de La
Magnétothèque» en lui versant une
subvention annuelle de fonctionne-
ment. Mais, pour pallier l'insuffi-
sance de cette contribution, La Ma-

gnétothèque doit organiser une sous-
cription annuelle. Ironiquement,
cette présence dans les médias a da-
vantage servi à recruter de nouveaux
usagers, chacun avec ses besoins
réels et pressants, qu'à recueillir des
fonds. ll semble bien que les valeurs
véhiculées par La Magnétothèque re-
lèvent d’un élitisme qui compéti-
tionne mal avec d’autres valeurs beau-
coup plus proches des gens.

 

  

 

  
   

    

En enregistrant les livres demandés
par ses usagers, La Magnétothèque
leur donne voix au chapitre, assure la
meilleure adéquation entre les be-
soins exprimés et les ressources dis-
ponibles et monte une collection
utile et vivante. Il lui faudra bien un
jour trouver le financement adéquat
pour jouer pleinement son rôle de bi-
bliothèque spécialisée pour nos
concitoyens aveugles. Pour eux aussi,
l’acte de lire doit devenir un acquis!
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Chaquejour, des dizaines de bénévoles viennent enregistrerles livres demandésparles usagers

ou leur lire les journaux au Service radiophonique de La Magnétothèque.
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LES MINORITÉS LINGUISTIQUES
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Pierre Meunier, bibl. prof.
Division de l'expertise documentaire

 

LE BIBLIOSERVICE MULTILINGUE AU QUÉBEC: SERVICE
OFFERT AUX COMMUNAUTES CULTURELLESPAR LA

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE MONTREAL

Cie en 1902, la Bibliotheque
municipale de Montréal joue un

role important dans le domaine de la
diffusion de l'information et de la pro-
motion active de la lecture auprès
des Montréalais. Actuellement,le ré-
seau comprend 24 bibliothèques, (23
succursales et une bibliothèque cen-
trale), une Cinémathèque, une Pho-
nothèque et un bibliobus, mettant à
la disposition du public une impor-
tante collection comprenant près de
2 200 000 documents imprimés, 3 950
abonnements de périodiques,
174 600 microdocuments et 126 150
documents audiovisuels.

Parailleurs, la Bibliothèque munici-
pale de Montréal cherche par divers
moyens, à procurer aux communau-
tés culturelles un meilleur accès à
leur patrimoine linguistique et cultu-
rel. Depuis 1976, suite à une entente
entre le gouvernement du Québec et
le biblioservice multilingue de la Bi-
bliothèque Nationale du Canada, la
Bibliothèque municipale de Mon-
tréal assure la distribution et la rota-
tion d’une collection comprenant
près de 25 440 documents (19 690
pour adultes et 5 750 pour enfants)
en 25 langues différentes (Allemand,
Arabe, Chinois, Espagnol, Estonien,
Finlandais, Gallois, Grec, Hindi, Hon-
grois, Islandais, Italien, Japonais,
Néerlandais, Norvégien, Ourdou,
Pendjabi, Polonais, Portugais, Russe,
Slovaque, Suédois, Tchèque, Ukrai-
nien, Vietnamien) auprès des biblio-
thèques publiques du Québec.

FINANCEMENT ET COÛTDES
OPÉRATIONS DU SERVICE

La Bibliothèque municipale de
Montréal reçoit annuellement une
subvention du ministère des Affaires
culturelles, spécifique à ce service.
En 1987, celle-ci était fixée à 12 000$.
Quant aux coûts d'opération, attri-
bués essentiellement à l’allocation

des ressources humaines, nous les
estimons à 39 300$. La Ville de Mon-
tréal assume le différentiel des coûts
d'opération, soit près de 30 000$. La
Bibliothèque municipale de Mon-
tréal souhaite que le ministère des
Affaires culturelles soutienne davan-
tage financièrement ses activités
dans ce secteur. La Bibliothèque
pourrait porter le statut de
bibliothèque-ressource dans le do-
maine de la diffusion des collections
multilingues pour le réseau québé-
cois de bibliothèques publiques. Rap-
pelons que ce souhait respecte essen-
tiellement l’une des nombreuses re-
commandations de la Commission
d'étude sur les bibliothèques publi-
ques du Québec (Commission Sauva-
geau).

FONCTIONNEMENT DU RÉSEAU

Depuis le 4 novembre 1983, une
procédure uniforme pour l'emprunt
et le retour de livres au centre de
dépôt, a été mise sur pied pour tou-
tes les bibliothèques participantes du
Québec. La durée maximale des dé-
pôts est de six (6) mois. Les bibliothè-
ques font part de leurs besoins sous
forme de quantités désirées, en fai-
sant parvenir un bordereau de
commande prévu à cette fin.

De plus, la Bibliothèque munici-
pale de Montréal assure la gestion
d'un système de rappel pour la rota-
tion deslots, les livres remis en retard
par les lecteurs et le contrôle des per-
tes. Les bibliothèques participantes
qui ne relèvent pas administrative-
ment de la Bibliothèque municipale
de Montréal doivent assumer les
coûts du transport pour la cueillette
et le retour des dépôts ainsi que les
coûts estimés pour les pertes de li-
vres par leurs usagers.

Au cours de l'année 1987, 48 biblio-
thèques publiques du Québec ont

 

emprunté 17 834 livres (14 265 adul-
tes, 3 569 enfants).

PLANIFICATION DES RESSOURCES
HUMAINES

Depuis janvier 1987, la Bibliothè-
que municipale de Montréal a établi
une méthode prévisionnelle des res-
sources humaines en fonction des
demandes de dépôts et des retours
de documents à son centre provin-
cial. Le profil des transactions avec
les diverses bibliothèques participan-
tes peut être facilement représenté
par des cycles annuels; il est donc
possible, à partir des taux de produc-
tion, de connaître les niveaux de res-
sources requises.

ENTRETIEN ET RÉPARATION DE LA
DOCUMENTATION

Au cours de l’année 1989, la Biblio-
thèque municipale de Montréal pro-
jette d'établir une politique relative-
ment à l'entretien de la documenta-
tion. Les critères et les procédures
seront définis en fonction des res-
sources disponibles et des procédu-
res établies pour les collections de
référence de la Bibliothèque cen-
trale.

BESOINS DES LECTEURS

Afin de connaître les besoins des
lecteurs la Bibliothèque municipale
de Montréal établit à chaque année
des profils d'utilisation de la collec-
tion par langues offertes, pour cha-
cune des bibliothèques participan-
tes. Par ailleurs, elle compile les don-
nées statistiques relatives à la de-
manderéelle des bibliothèqueset au
taux de réponse du centre régional
auxdites réponses. Ainsi la Bibliothè-
que municipale de Montréal est en
mesure de connaître les besoins po-
tentiels non satisfaits en cours d’an-
née. Par ailleurs, elle suit régulière-
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mentl’évolution de la demande, soit
à tous les quatre mois. Enfin, elle re-
cueille tous les commentaires perti-
nents au choix de la collection mani-
festés par les usagers aleur bibliothe-
que locale.

DEVELOPPEMENT DES

COLLECTIONS

La Bibliotheque municipale de
Montréal reçoit une fois par année de
nouvelles ressources documentai-
res. Ces acquisitions annuelles sont
de l’ordre de 2 200 documents envi-
ron (voir le tableau en annexe). La
collection est composée de biogra-
phies, de romans et des documents
sur divers sujets destinés au public
jeunes et adultes. Ces nouveaux do-
cuments sont habituellement reçus
au mois de novembre, suite a une
demande signifiée au mois de février
précédent. L'analyse documentaire
et la classification de cette collection
est assurée par la Bibliothèque Natio-
nale du Canada. De telle sorte que les
envois annuels sont accompagnés de
fiches catalographiques, afin de per-
mettre une meilleure exploitation
(contrôle, référence, inventaire, etc.)
de ladite collection.

NON-CORRÉLATION ENTRE
L’INVENTAIRE DE LA COLLECTIONET
LE TAUX DE DEMANDE

La principale contrainte à laquelle
la Bibliothèque municipale de Mon-
tréal est confrontée consiste en l’in-
suffisance des acquisitions annuelles
de livres provenant de la Bibliothe-
que Nationale du Canada.

En effet depuis 1983, on constate
que le nombrede bibliothèquesparti-
cipantes a augmenté considérable-
ment soit de l’ordre de 14%. Parallèle-
ment, le nombre de prêts de livres a
augmenté du même ordre de gran-
deur soit environ 12% pour la même
période pré-citée. Par ailleurs faute
de ressources documentaires suffi-
santes, la Bibliothèque municipale
de Montréal doit depuis 1986, plafon-
ner le nombre de bibliothèquesparti-
cipantes.

De plus on peut remarquer au ta-
bleau (en annexe) quele taux d’acqui-
sition relatif à l'inventaire décroît de
façon importante, passant de 11,34%
(en 1983) à 8,9% (en 1987), soit une
baisse de l’ordre de 21,5%. On doit
en conclure que la Bibliothèque Na-
tionale du Canada ne parvient pas
jusqu’à maintenant à assurer l’enri-
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chissement des collections en corré-
lation avec le taux d'augmentation de
nos besoins. Il n'en reste pas moins
que la Bibliothèque Nationale du Ca-
nada a consacré des efforts respecta-
bles afin de répondre plus adéquate-
ment aux demandes annuelles de la
Bibliothèque municipale de Mon-
tréal. (1983; réponse de l'ordre de
40% — 1987; réponse de l’ordre de
66%).

À partir du même tableau, on re-
marquera qu'il y a stagnation du nom-
bre moyen de livres prêtés par biblio-
thèque. Cela n’est aucunementrelié
à une diminution de la demande de
services de la part des usagers. Au
contraire, on doit attribuer cette ca-
ractéristique au fait que le centre pro-
vincial est obligé de différer dans le
tempsou de refuser plusieurs deman-
des faute d’un inventaire suffisant.

D'ailleurs au cours de l’année 1988,
on prévoit une importante augmenta-
tion des dépôts de l’ordre de 32%.
Ainsi il sera de plus en plus difficile
de répondre adéquatement à la de-
mande des bibliothèques municipa-
les du Québec.

Toutefois nous pouvons souligner
que suite à l'initiative de la Bibliothe-
que municipale de Montréal, la Biblio-

thèque Nationale du Canada étudie,
dans le cadre de la planification de
ses nouvelles orientations, la créa-
tion d’un conseil consultatif national
dès 1990. Ce dernier permettrait d’as-
surer la participation des centres pro-
vinciaux à la gestion et au développe-
ment du Biblioservice multilingue.
De telles modalités devraient permet-
tre deré-examinerà la hausse l’appro-
visionnement des collections multi-
lingues.

ANNEXE

BIBLIOSERVICE MULTILINGUE
STATISTIQUES D’UTILISATION DE LA COLLECTION

 

 

 

 

ANNÉE 1983 1984 1985 1986 1987
VARIABLE

Nombre de
bibliothèques 42 43 43 45 48
participantes

Inventaire 16 749 19 007 21 757 23 251 25 442
11,34% 13,7% 12,6% 7,09% 8,9%

Acquisitions 1 900 2 600 2 750 1 649 2 273
40% 43% 43% 50,06% 66%

Nombre de livres 4 750 6 075 6 350 3 050 3 450
demandés par la
Bibliothèque

municipale

de Montréal

Nombre de livres 15 745 15 028 18 395 18 383 17 834
prêtés

Nombre moyen 375 349 428 408 372
de livres prêtés

par bibliothèque

Inventaire/nombre 399 442 506 517 530

de bibliothèques
participantes
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LES CLIENTÈLES PARTICULIÈRES D'APRÈS
LES DONNÉES DISPONIBLES AU MINISTÈRE

DES AFFAIRES CULTURELLES

récisons d’abord que les données dont il est question ici sont tirées des
P enquêtes annuelles fournies par les bibliothèques publiques pourl’année
1987. Ces statistiques sont très partielles et il faut bien s’en tenir aux seules
informations pour le moment disponibles. Seules deux questions portent direc-
tement ou indirectement sur le sujet, pour le moment.

DOCUMENTS POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES VISUELLES

Afin de donner une meilleure idée de la situation dans l’ensemble des
bibliothèques publiques, il y a lieu de présenter séparément les données des
bibliothèques non spécialisées puis, ensuite, celles de l’Institut Nazareth et
Louis Braille, de l’Institut national canadien pour les aveugles (INCA)et de la

Magnétothèque.

Présentement, 118 bibliothèques publiques possèdent un total de 47 130
livres en gros caractères. Quant aux livres parlés, 48 bibliothèques en ont un
total de 7 443. Les livres en braille, au nombre de 179, se retrouvent dans

vingt-trois bibliothèques. Le nombre de prêts aux personnes handicapées
visuelles se chiffrent à 16 390; cependant, je dois souligner que dans certains
cas, ce type de prêt n’a pas été compilé séparément de telle sorte que cette
donnéeest inférieure à la réalité. Enfin, précisons que seulement 10 bibliothè-
ques mettent des appareils de lecture à la disposition des personnes handica-
pées visuelles.

L'Institut Nazareth et Louis Braille, pour sa part, dispose de 4 000 livres
parlés, de 12 500 titres de livres en braille et de 200 livres en gros caractères.
Elle met des appareils de lecture à la disposition des personnes handicapées
visuelles et a effectué 22 654 prêts en 1987, De son côté, la bibliothèque de
l’Institut national canadien pour les aveugles (INCA) compte 7 550 titres de
livres sur cassettes dont 1 550 en langue française. Il faut souligner qu’en
moyenne 20 copies de chaque titre sont disponibles. Les livres en braille se
chiffrent à 10 000titres exclusivement en anglais, ceux en français ayant été

cédés à l’Institut Nazareth et Louis Braille. Enfin, la seule donnée dont nous

disposions présentement en ce qui conceme la Magnétothèque, nous permet
d'affirmer qu’au 31 mars 1987, elle possédait 3 533 livres parlés.

PRÊTS MASSIFS

La question sur les prêts massifs dans l’enquête annuelle portent indirecte-
mentsurles clientèles particulières en ce sens qu'il s’agit d'usagers potentiels
des bibliothèques publiques mais qui sont rejoints d’une façon particulière
dans leur propre milieu. La compilation des données disponibles à ce sujet
donneles résultats apparaissant au tableau qui suit:

PRÊTS MASSIFS

 

 

 

; Lo Terrains ; ;Ecoles Foyers Hôpitaux de jeux Prisons Garderies Autres

Nombre de
bibliothèques 33 37 11 23 2 23 23

prêteuses

Nombre
de prêts 65 744 30785 3434 5 719 760 12756 43329
effectués
 

Si on fait le total, on constate que 162 527 prêts ont été effectués par les
bibliothèques publiques sous forme de prêts massifs.

Il convient de préciser en terminant que nous ne possédons pas de données
sur les services dispensés aux clientèles spéciales par les bibliothèques centra-
les de prêt. Cette lacune devrait cependant être corrigée l’an prochain, du
moins en partie. On peut déplorer aussi le fait qu’aucune information précise
n’existe au ministère des Affaires culturelles quant aux services de bibliothè-
ques publiques aux communautés culturelles et aux autochtones. Cependant,
si l’on excepte les services offerts parla Bibliothèque municipale de Montréal à
certaines communautés culturelles, on peut déjà affirmer, grâce aux contacts

que nous avons aux quatre coins du Québec, que ce type de services n’est pas |
tellement développé présentement.

Denys Munger    
À Librairie|
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   nçu par des bibliothé-
aires pour des bibliothé-

Caires, muitiliS intègre une
multitude de fonctions avant-
gardistes. I donne à tout
moment une vision précise de

la situation: aux gestionnaires,
aux préposés et aux usagers.

Toutes les fonctions sont
intégrées à partir d'une même
banque de données où elles vont
à la fois puiser et verser de

l'information. Vous avez donc

un contrôle absolu de toute la

gamme des opérations.

Les usagers, eux, sontravis,

car multiLIS est accessible aux

petits rats comme aux grands

érudits, selon leur capacité

d'utilisation.   

# Système automatisé véritablement
intégré, développé par l’université du
Québec à Montréal

* Interaction avec l'usager, unique en
son genre

+ Six fichiers d'autorités en accès direct

# Catalogage en format régulier ou en
format MARC intégral

e Acquisitions, prêts, recherche {boo-
léenne, troncature)

e Production de rapports et statis-
tiques

e Multilingue
* Fonctionnalité «réseau»

* Pour petites ou grandes bibliothè-
ques, spécialisées, publiques ou
académiques

* multiliS opère sur toute une gamme
d'ordinateurs
— les ordinateurs VAX de Digital
- les TOWER 32 de NCR
-— et plusieurs autres équipements
qui utilisent le système d'exploitation
UNIX system V
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ol Malgré ses
caractéristiques avant-

gardistes, multiLIS est peu

coûteux et ne requiert pas

d’analyste sur place pour son

entretien.

Les experts sont unanimes:

multiLIS est largement en avance
sur la concurrence. C'est d'ail-
leurs le premier système en
importance au Canada etle cin-
quième en Amérique du Nord.

Demandez une rencontre d'in-
formation sur multiLIS; vous

verrez: c'est passionnant!

Écrivez-nous:

multiLIS
Groupe Sobeco Inc.

Édifice Sobeco
505, boul. René-Lévesque Ouest
Montréal, Québec H2Z 1Y7

Ou appelez-nous 2 frais virés au

(514) 878-9090.

multi{L{
Un service de Sobeco

 
 


